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CALMIVET SOLUTION INJECTABLE – Acépromazine – Chiens, chats, chevaux  

Rupture d’approvisionnement 

Date d’actualisation : 22/04/2026 

Nom du médicament vétérinaire CALMIVET SOLUTION INJECTABLE 

Laboratoire exploitant Vétoquinol, Magny Vernois, 70200 LURE 

Date de la rupture 10/2025 

Principe actif Acépromazine 5 mg/ml 

Indications Tranquillisation et pré-anesthésie 

Motif de la rupture  Modification d’Autorisation de Mise sur le Marché 

Date prévisionnelle de remise à 

disposition  

Juin 2026 

Observations particulières Des solutions existent, avec la même molécule par voie orale 

(gel) ou par voie injectable avec d’autres actifs pour pallier 

cette rupture dans les différentes espèces cibles. 

Toutefois, dans certains cas de pré-anesthésie chez le cheval 

notamment, il peut s’avérer nécessaire d’avoir recours à un 

médicament injectable similaire, à base d’acépromazine, tel 

que TRANQUINERVIN 10 MG/ML SOLUTION INJECTABLE 

POUR CHEVAUX qui est autorisé mais non distribué en France. 

Il convient alors de formuler, auprès de l’Anses-ANMV, une 

demande d’importation depuis un Etat membre où il est 

commercialisé. 
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